
Conditions Générales - Contrat de Maintenance 

Le client reconnaît avoir pris connaissance et approuvé les conditions du présent contrat dans leur intégralité,  

Fait en double exemplaire le _ à _  

 
 

 

 

 

le PRESTATAIRE représenté par  

mention « lu et approuvé » 
cachet et signature 

le CLIENT représenté par 

mention « lu et approuvé » 
cachet et signature 

 

 date d’effet :  n° contrat :   

 

Entre les soussignés : 

Nom ou raison sociale : ALTIUS tél :  +33 1 34 34 43 80 fax :  +33 1 39 47 25 88 

Représentée par : M. Daniel JUCHAULT Fonction : Président Directeur Général  

Société Anonyme au capital de 84.900 EUROS, ayant son siège social : 3, rue Verte – 95100 Argenteuil   

ci-après dénommé le PRESTATAIRE d’une part, et 
 

Nom ou raison sociale :  tél :  fax :  

Représenté par :  Fonction :  

Adresse :   

ci-après dénommé le CLIENT d’autre part, 

 client/adresse contacts 

Adresse de facturation :       
 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Objet : Gestion des noms de domaines : 

 Sommes dues aux organismes de gestion (registres, NICs) 

 Inscription et mise à jour  des données hors registrant 

 Installation et utilisation des DNS Indom ou de DNS tiers 

 Administration directe des DNS et changement de délégation 

 Redirection vers IP fixe, URL, URL transparente ou page d’attente 

Durée du contrat :  Pour une création de compte : 
Le contrat est conclu pour une période initiale démarrant à la date d’effet du présent contrat. 

 Pour un  transfert de compte :  
Le contrat est conclu pour une période en cours démarrant à la date d’effet du présent contrat et se terminant à la date d’expiration du 
contrat tiers en cours, suivie d’une période initiale. 

Dans les deux cas, le contrat  est ensuite renouvelable par tacite reconduction par périodes d’un an. 

Résiliation : Résiliation du contrat par écrit trois mois avant l’expiration de la période en cours 

Période de couverture : Accueil téléphonique les jours ouvrés du lundi au vendredi 9H-13H et 14H-18H 

Délais d’intervention : Intervention technique sous 12 heures ouvrables 

Modalités de paiement :  Pour une création de compte : 
Le service est facturable pour la période initiale démarrant à la date d’effet du présent contrat, terme à échoir, payable à réception de 
facture. 

 Pour un  transfert de compte : 
Le service est facturable à la date d’effet du présent contrat pour la période initiale an démarrant à la fin de la date d’expiration du 
contrat tiers en cours, terme à échoir, payable à réception de facture. 

Révision de prix : Le prix pourra être révisé à chaque échéance de renouvellement dans la limite suivante : P = Po x S/So 
(Po = Prix initial, So = indice SYNTEC à la date initiale, S =  indice SYNTEC à la date de renouvellement) 

          
 

NOM DE DOMAINE  

 Création   Transfert   Renouvellement  

 
 

PRIX 

 

date d'effet date d'expiration Prix.HT

Période en cours (*)

Période initiale

(*) dans le cadre d'un transfert de compte  
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